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Communiqué

1er septembre 2003

Les avocats de la Seine-Saint-Denis se mobilisent pour les victimes d’infractions pénales

A partir du 1er septembre, du lundi au vendredi de 11h à 14h, un avocat reçoit sans rendez-vous dans les locaux de l’Ordre des Avocats au Palais de Justice de Bobigny
.

Cette permanence est ouverte à toute personne victime d’une infraction pénale (agression, vol, escroquerie, violences…) qui souhaite rencontrer un avocat pour être conseillée sur les démarches à accomplir, qu’elle ait ou non déjà déposé plainte. 

Il s’agit pour l’avocat de recevoir et de conseiller la victime, et de l’assister le cas échéant dans ses démarches avant, pendant et après le procès. Sous réserve du principe du libre choix de l’avocat (qui est rappelé à la victime), l’avocat peut en effet assister ou représenter les victimes y compris en urgence dans le cadre des audiences du jour. 

La consultation avec l’avocat est gratuite. Si la victime souhaite être assistée à l’audience, et en fonction de sa situation, la prestation de l’avocat sera assurée soit par l’admission de la personne à l’aide juridictionnelle, soit par un honoraire convenu avec le professionnel, soit par le biais des contrats d’assurance et/ou de protection juridique. Il est donc nécessaire que les personnes se présentent le plus tôt possible et munis de tous les documents nécessaires.
Dans le cadre des structures actuelles, les victimes d’infractions pénales ne bénéficient pas d’un accès satisfaisant à la consultation, à l’accompagnement juridique et judiciaire et à la défense de leurs droits. Dès lors et notamment lorsqu’elles sont convoquées à l’audience de comparution immédiate, elles se sentent moins bien traitées que leurs agresseurs, assistés systématiquement par un avocat.





L’Ordre des Avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis a donc décidé de mettre en place cette permanence à l’occasion des travaux du Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD) sur l’élaboration d’un Schéma Départemental d’Aide aux Victimes.





Une plaquette d’information détaillée sera disponible dans de nombreux lieux : Mairies, Commissariats de Police et Brigades de Gendarmerie, Maisons de Justice et du Droit, Tribunal de Grande Instance, Tribunaux d’Instance, secteur associatif. 





Tous les renseignements peuvent également être obtenus auprès de l’accueil de l’Ordre au Palais de Justice (Tél : 01.48.96.20.96) ou sur le site internet : www.avocats-bobigny.com.











� (173 avenue Paul Vaillant Couturier, niveau parvis, Bureau P12, tél : 01.48.96.20.96).





Palais de Justice de Bobigny     173, avenue Paul Vaillant Couturier    93008 BOBIGNY     Tél : 01.48.96.20.96  -  Fax : 01.48.30.02.48

Maison de l’Avocat et du Droit      11-13, rue de l’Indépendance    93000 BOBIGNY         Tél : 01.41.60.80.80  -  Fax : 01.41.60.80.89

Contact presse : Benoît JOUTEUX     Chargé de Mission pour l’accès au droit et la communication     01.48.96.21.01

06.20.31.65.86
Site Internet : www.avocats-bobigny.com                                  communication@avocats-bobigny.com 


